
EPISODE 2/8
PROJET D'ETUDE DE FUSION 

VEYTAUX-MONTREUX



COMMENT EST NE LE PROJET DE 
FUSION DE VEYTAUX-MONTREUX ?
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Le 25 novembre 2018, les 
veytausiennes et veytausiens ont 
approuvé une initiative populaire 

communale pour l'étude d'une 
convention de fusion.

L'acceptation de celle-ci 
a conduit les municipalités 
de Montreux et Veytaux à 

rédiger une convention 
de fusion.
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Les discussions entre les deux communes 
s'entamèrent donc sans tarder et lors d'une 
séance, le financement de cette convention 

a été décidé. ■PRéftViS
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Fin 2019, le préavis de la convention 
de fusion déposé a été accepté dans 
les conseils communaux de Montreux 

et Veytaux.

2020, le projet de 
convention de fusion 

débute, avec l'aide de 
la fiduciaire BD0.
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Une fois le projet remis en marche, 
le responsable des fusions du Canton, 
que l'on nommera Monsieur Fusion, 

prend la tête du projet.
u

Le 16 juin 2022 à Veytaux, la population 
participe également au processus d'étude 

de fusion par un café participatif.

La fiduciaire BDO s'est 
alors chargée d'analyser 

et de présenter la 
planification financière 

des deux communes et de 
la commune fusionnée.

Plusieurs sujets sont 
alors abordés:
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I  Aujourd'hui, l'étude de projet est 

abouti. Nous rentrons donc dans 
| une phase de présentation:
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Celle où le rendu de convention 
de fusion est présenté aux deux 

exécutifs communaux.

PROCHAIN EPISODE EN 
DECEMBRE 2023

LA CONVENTION DE FUSION 
ET PROCHAINES ETAPES
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INFORMATIONS Chloé est une 
habitante de Veytaux 
qui va tenter, jusqu'en 

novembre 2024, 
de comprendre 

les différents enjeux 
du projet de fusion 
Veytaux-Montreux.
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Elle pourra ensuite se 
faire son propre avis 

en vue de la prochaine 
votation populaire.

Des questions ? 
N'hésitez pas à nous contacter 
pour plus d'éclaircissements:

[Ri
Administration de et à 
Rue du They 1 
1820 Veytaux

021 966 05 55
greffe@veytaux.ch
www.veytaux.ch

Dans le cadre du projet de fusion Veytaux-Montreux, la municipalité de 
Veytaux souhaite impliquer sa population locale en lui adressant une 
communication ludique, pédagogique et neutre.

Grâce à cette bande dessinée, les différentes étapes de ce projet sont 
illustrées et paraîtront de manière régulière en amenant les éléments 
qui ressortiront de la convention de fusion.

L'objectif est de pouvoir offrir un éclairage sur ce projet important pour 
la commune et de pouvoir donner un maximum d'éléments concrets afin 
d'encourager la population à voter le moment venu.

Qui a le droit de 
voter dans le cadre 

de cette fusion ?

Toute personne 
de 18 ans révolus 

ayant le droit de vote 
dans la commune.

QU'EST-CE QU'IL SE PASSE ENSUITE ?

NOUS SOM M ES ICI ! AVRIL 2024 S E P T E M B R E  2024

ETUDE DE PROJET PHASE DE PRESENTATION PHASE D'ADOPTION VOTATION POPULAIRE
OCTOBRE 2023

Rendu du projet de 
convention de fusion

02.10.23: présentation aux Conseillers 
communaux de Montreux et de Veytaux 
10.10.23: présentation aux populations 

des com m unes de Montreux et 
de Veytaux
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Validation du projet par 
les instances Cantonales 
et validation des Conseils 
communaux de Veytaux et 

Montreux

Résultat de 
la votation 

des populations 
de Veytaux 

et Montreux
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